
PRISON FERME  

POUR 8 SYNDICALISTES 

APPEL À MANIFESTER 

Mardi 26 JANVIER à 12h00 

devant la Préfecture 

 

7 longues années de lutte  
 

Sept années de conflits durs et âpres face à un 
patronat ayant recours à des hommes de main 
omniprésents dans les ateliers, dans toute l’entreprise, 
pour intimider, faire taire les salariés et leur faire 
accepter la fermeture de leur usine.  
 

Face à ce patronat de combat se tenaient les syndiqués 
CGT  Goodyear  dont les plaintes relatives au respect 
du droit du travail, à la protection de la santé des 
salariés, déposées au commissariat, transmises au 
Procureur de la République; étaient systématiquement 
mises au panier et classées sans suite.  
 

Après 7 années de combat, un accord est signé entre la 
direction et le syndicat, accord comprenant des clauses 
sociales et surtout l’abandon par la direction et les 
deux DRH de toute procédure judiciaire à l’encontre 
des militants.  
 

Le Procureur de la République, sans aucun doute 
soutenu par sa hiérarchie, voire par le 1er Ministre, a 
décidé seul de poursuivre l’action devant les tribunaux 
contre 8 de nos camarades.  
 

Le juge a parachevé cette décision en les condamnant à 
24 mois de prison dont 9 mois fermes avec 5 années de 
mise à l’épreuve.  
 

C’est la première fois dans l’histoire de la République 
que, sous un gouvernement dit « de gauche », de telles 
peines sont infligées à des syndicalistes.  
 

POURQUOI TANT DE HARGNE CONTRE LA CGT ?  

 
 
 

 Le gouvernement Hollande-Valls-Macron est 
responsable de la politique judiciaire régnant dans le 
pays ! Ce gouvernement a décidé d’intimider tous 
les salariés qui se battent pour leurs droits et leurs 
emplois tout en organisant l'impunité patronale… 
Lorsque la simple défense de nos intérêts de salariés 
devient un crime et fait de nous de potentiels 
incarcérables, il est grand temps de rappeler qu'une 
justice qui élève le militant ouvrier au rang de 
criminel mérite bien le qualificatif de « justice de 
classe ».  
 

Nous ne céderons pas aux pressions liées à 
l'instauration de l'«état d’urgence», nous 
n'abandonnerons pas nos libertés sur l'autel de la 
Sécurité (pour le Capital). Rien ne justifie la mise en 
veille de l’activité et de l’action syndicales !!! 
 

Nous considérons que cette décision est un choix 
politique répressif contre les droits et libertés de tous 
les travailleurs… La CGT ne se laissera pas intimider par 
ce gouvernement... 
 

LA CGT, TOUTE LA CGT,  
NE LAISSERA PAS EMPRISONNER SES MILITANTS !  
 

Toute la CGT, tous ses militants, tous les syndiqués, 
tous les salariés et tou-te-s celles et ceux, pour qui la 
justice doit être la même que l'on soit puissant ou 
misérable, sont appelés à organiser la riposte.  
 

SIGNONS, FAISONS SIGNER  
LA PETITION DE SOUTIEN AUX GOODYEAR... 

https://www.change.org/p/fran%C3%A7ois-
hollande-l-appel-des-goodyear 
 

Le rassemblement du 26 janvier à la Préfecture, la pétition lancée par le 
syndicat… Toutes les initiatives font sens… L’appel contre cette décision 
inique est engagé et dès maintenant, partout, des comités de défense pour 
les droits et libertés doivent organiser, rassembler, mobiliser l’ensemble 
des salariés, de la population civile pour le respect des droits et libertés 
individuelles et collectives.  
 

Tarbes, le 20 JANVIER 2016
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